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1-E GENIE
DANS NOTRE

NOUVELLE ORGANISATION MILITAIRE

Le 12 mars dernier les officiers du genie se sont reunis ä

Ölten pour discuter l'avant-projet d'organisation militaire en ce

qui concerne plus particulierement leur arme. Ils ont, apres une
discussion tres nourrie, redige et transmis au Departement
militaire federal un certain nombre de propositions. Xous
voudrions presenter ä nos lecteurs les reflexions cjue l'etude de
ces propositions nous a suggerees. Nous laisserons de cöte tout
ce qui concerne l'instruction et l'administration, et nous nous
bornerons ä traiter de l'organisation proprement dite de l'arme
du genie.

Nous donnons ci-dessous une tabelle indiquant les dispositions
de la loi actuelle, de l'avant-projet officiel et du projet des
officiers du genie. (Tableau I, p. 365.")

Nous y voyons que, soit le projet officiel, soit celui des
officiers du genie preVoient d'une part, la creation d'un etat-major
du genie, d'autre part diverses modifications dans l'organisation

des troupes du genie.
Nous allons discuter successivement ces cleux points.

I. Etat-major du genie.

Cette innovation a eu une mauvaise presse et la plupart des
societes d'officiers qui s'en sont occupees s'y sont montrees peu
favorables. Le fait que, malgre cela, le Departement Militaire et
les officiers du genie sonl d'accord pour la recommander,
invite ä etudier la question plus ä fond.

Pour se formerjune opinion sur ce sujet un peu special, il est
necessaire de se rendre bien compte des täches qui incombent

igo5 2I1



354 REVUE MILITAIRE SUISSE

au genie, en outre du service de troupes, non seulement en

guerre, mais peut-etre plus encore pour la preparation ä In

guerre. En cas de guerre. un certain nombre de positions importantes

doivent etre mises ä l'abri d'un coup de main. De meme,
les ouvrage d'art de nos voies de communication doivent pouvoir

etre detruits ä bref delai si la Situation militaire l'exige, ou
bien le rendement des dites voies doit pouvoir etre augmente
brusquement par des travaux speciaux. Les projets pour ces
divers travaux doivent etre prepares d'avance dans les moindres
details et tenus ä jour; le personnel charge de l'execution doit
£tre designe" et Oriente; le materiel necesssaire doit etre evalue
ct prepare.

En outre, le genie doit pouvoir tirer de l'industrie civile tout
le parti possible au profit de l'armee; pour cela il doit se tenir
au courant de toutes les inventions el innovations en fait de

telegraphes, telephones, signaux optiques, ballons, automobiles,
projeeteurs et autres appareils d'eclairage, explosifs, outils,
materiel de pont, ete; il doit etre ä meme de faire des propositions

pour l'application de toutes ces innovations ä l'art
militaire.

Or actuellement, le personnel du bureau du genie est lout
juste süffisant pour l'expedition de la besogne courante; tenue
des contröles, ordres de marche, entretien du materiel, etc.
II ne peut donc aucunement s'oecuper de tous les travaux indiquös

ci-dessus. De meine, le personnel d'instruction a tout son

temps pris soit par l'instruction de la troupe, soit par la revision
des reglements; il n'est donc pas disponible non plus.

Les officiers incorpores dans la troupe ne peuvent legalement
etre appeles qu'exceptionnellement ä des services supplementaires,

et les officiers non incorpores ne sont ä disposition qu'en
francais federal; en realite, beaucoup d'entr'eux sont indisponibles,

soit par suite de leurs occupations civiles, soit pour toute
autre cause.

Nous voyons donc que le service du genie ne dispose de
personne pour l'immense somme de travail que represente l'elaboration

des projets LMiumeres ci-dessus. II est par consequent
urgent de creer un remede ä cette Situation ; c'esl dans ce but

que le Departement Militaire a prevu la creation d'un etal-
major du gönie, et c'est dans cette idee que les officiers du
genie l'ont appuye.
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Maintenant, le remede propose est-il bien le bon? TJial is
the queslion.

Tout d'abord, il faut avouer que la chose est assez mal
presentee dans Tavant-projet. Dejä le mot « etat-major » est
malheureux; nous en avons beaucoup d'ötat-major clans notre
armee, et plus spöcialement dans notre armee, et ils ne jouissent

pas tous d'une grande faveur soit aupres de Ia

troupe, soit aupres du grand public. Pour le profane, les

etats-majors sont des gens qui commandent et qui regardenl
de haut en bas le vulgaire officier de troupe. Un vieil
officier du genie des plus distingues nous disait encore il v a

quelques jours : Avant 1874» nous avions l'etal-major du genie,
il y avait lä-dedans beaucoup de beaux messieurs des grandes
villes; ils portaient le bicorne et l'habit vert, mais un grand
nombre (rentre eux savaient fort peu de chose et travaillaient en

¦consequence.
Or il ne s'agit pas de ressusciter un elat-major cle ce genre,

mais de creer 1111 corps d'officiers travailleurs et capables d'ötudier

et de resoudre en connaissance cle cause des problemes
d'une haute importance pour la döfense nationale. Le mot « etat-
major » pröte ä l'öquivoque et tend ä faire möconnaitre et mal
juger l'institution projetee, il faut donc l'öviter.

En outre, la rödaction de l'avant-projet n'est pas heureuse.
La voici:

Art. 45.

L'armee comprend:

i° l'ötat-major de rarmee, les ötats-majors de commandement;
20 l'ötat-major genöral, l'ötat-major du gönie;
3° les diverses armes.

D'oü celui qui n'est pas initiö conclut que le gönie veut tout
avaler et que son etat-major veut traiter d'egal ä egal avec
l'etat-major genöral. Cela d'autant plus (pie plus loin nous
lisons (Art. 52) : L'ötat-major du genie procede, de concert avec
/'etal-major general, aux ötudes preparatoires de fortifications,
etc.

L'ötat-major, tel que le demandent les officiers du gönie et
tel que le veut probablement aussi l'esprit du projet officiel, est

beaucoup plus modeste. II ne prötend pas etre autre chose qu'un
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organe mis ä la disposition du chef de l'arme pour la Solution
des quöstions que l'ötat-major gönerai le charge d'ötudier.

Sous cette forme l'ötat-major du gönie a certainement sa raison

d'etre et trouvera sürement des partisans parmi ceux, qui,
au premier abord, lui etaient döfavorables.

Nous croyons cependant qu'on pourrait arriver au meine but
d'un fagon ä la fois plus simple et plus efficace. Nous n'avons
qu'une confiance limitee en des projets faits par un ötat-major
milicien dans des cours intermittents de deux ou trois semaines,.
avec mutations incessantes dans le personnel. Pour des etudes
aussi importantes, il ne faut pas des dilettantes mais des
professionnels. En d'autres termes la veritable Solution nous parait
etre dans la reorganisation du bureau du gönie et l'augmentation

de son personnel permanent. Nous ne sommes pas en

mesure de donner ici un projet de toutes pieces pour cette
röorganisation, mais nous nous reprösentons quelque chose d'ana-
logue ä notre bureau d'ötat-major; c'esUä-dire un certain nombre

de sections ayant chaeune un chef et peut-etre un adjoint
permanent. Le personnel nöcessaire se trouverait facilement
sans sortir du Palais födöral; il suffirait, croyons-nous, d'en-
glober dans cette reorganisation le bureau des fortifications qui
depend administrativement du bureau du gönie et qui compte
parmi ses fontionnaires plusieurs officiers parfaitement qualifiös
pour les etudes en question.

En ontre, au lieu d'incorporer des gens dans un ötat-major
qui n'en n'est pas un, on pourrait attacher un plus grand nombre

d'officiers du gönie au service territorial dans le ressort
duquel sont les fortifications et les Communications ä l'interieur
du pays. Actuellement il y a en tout trois officiers du gönie

incorpores dans ce service, deux comme commandant et adjoint du
döpöt de troupes, l'autre comme directeur de la fabrique d'armes.

Rien n'empeche d'y transferer un certain nombre de ceux
qui sont actuellement ä disposition et de les appeler de temps en

temps a des travaux de subdivsion au bureau du gönie sous la
direction des chefs clc sections permanents.

Teile est, nous semble-t-il, la meilleure Solution ä donner a
la question si importante et si discutee de Tötat-major du
gönie.
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II. Organisation des troupes du genie.

II est assez difficile pour ne pas dire impossible, de presenter
ä Theure actuelle un projet d'organisation des troupes du gönie.
Le gönie est essentiellement une arme auxiliaire et son Organisation

doit se plier ä celle des autres armes. Aurons-nous en
fin de compte des divisions independantes ou des corps d'armöe,
et combien Voilä cc qu'il faudrait savoir pour faire un projet

•en connaissance de cause.
Les officiers du gönie ont base leurs propositions sur l'hypothöse

de Tadoption, dans des grandes lignes, de Torganisation
de Tavant-projet; ils se sont bornes ä remarquer que dans le

cas du maintien des corps d'armöe, il suffirait de doter chaque
division d'un equipage de pont löger et de eröer quelques
subdivisions spöciales pour la tölögraphie sans fil, les projeeteurs,
signaux optiques, etc.

Les officiers du gönie faisant des propositions au Departement
militaire ont eu raison de s'en tenir ä Tavant-projet officiel;
lions cpii ecrivons pour le public, nous nous permettrons d'e-
largir la question.

En premier lieu il faut remarquer que Tavant-projet officiel
ne supprime Ies corps d'armöe qu'en temps de paix ; en temps
de guerre les 6 divisions ne seraient pas indöpendantes, mais
röunies par 2-3 corps d'arniee; la division serait ainsi une
espece de moven terme entre l'unitö tacticpie et l'unitö strategique.

Pour etre logique, il faudrait, nous semble-t-il, ou bien, garder

nos divisions actuelles, unitös de combat dans le cadre du

corps d'armöe, ou bien en revenir aux divisions indöpendantes,
unites d'armee, pourvues de tous les accessoires necessaires,
mais pas ä un systeme mixte qui a beaucoup de chances de röunir

les döfauts des deux autres, sans avoir leurs avantages *. La

question de savoir lequel des deux systernes est le meilleur est un

peu delicate et döpasse notre compötence. Cependant dans une
armee de milices comme la nötre, rien n'est plus funeste que les

bouleversements continuels. Voilä dix ans que nous avons des

corps d'armöe; on y est habituö; les supprimer amenerait de la

1 11 est, par 'exemple, difficile de comprendre pourquoi l'avant-projet donne ä la
division des trains lourds et un equipage de pont leu-er, sur lequel ces trains onl bien
.des chances de ne pas pouvoir passer.
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confusion ; si Ton n'en a pas assez ä 4 qu'on en fasse 5; si Ton
en a trop, qu'on les röduise ä 3 ; qu'on modifie les details de leur
Organisation en tenant compte des critiques formulöes et des
döfauts constates, mais qu'on ne les supprime pas.

En somme, contrairement aux officiers du genie, nous croyons
et esperons que Ton maiutiendra dans ses grandes lignes
Torganisation en corps d'armöe.

Admettant donc une Organisation en corps d'armöe, denian-
dons-nous :

De quelles troupes techniques une division, c'est-ä-dire une
unite de combat des trois armes, a-t-elle besoin?

En premier lieu, on ne peut exiger ni du divisionnaire ni de

son chef d'ötat-major qu'ils soient des techniciens accomplis; il
faut donc qu'il y ait ä Tötat-major de division, coinme dans
nombre de grandes entreprises commerciales.. un ingenieur-con-
seil ä meme de donner une opinion et de formuler des propositions

dans le domaine technique, qu'il s'agisse de fortification,
de passages de rivieres, de moyens de Communications, etc.
Qu'on Tappelle ingenieur de division, chef du gönie, ou autrement,

peu importe; ce doit ötre en tous cas un officier superieur
du gönie. Ceci est döjä implicitement admis actuellement en ce

sens que le commandant du % bat. du gönie doit etre ä Tötat-
major de division toutes les fois que sa prösence ä son unite
n'est pas indispensable. Mais ce n'est qu'un pis-aller, car le

meine homme ne pouvant etre ä deux endroits ä la fois, il se

trouve rarement lä oü on a besoin de lui.
Voilä pour Tötat-major, voyons maintenant les troupes.
Ce n'est pas seulement pour le combat meme, c'est aussi pour

la marche d'approche ou de retraite que la division aura besoin
de troupes techniques. Dans notre terrain aeeidente, la
construetion et la destruction des voies de communication, spöcialement

des ponts, jouera un grand röle. Sauf dans des cas
exceptionnels, Tinfanterie ne peut pas exöcuter elle-meme ces

travaux ; il faut un personnel spöcialement instruit et öquipe
dans ce but, il faut des sapeurs. Ce principe est d'ailleurs
gönöralement reconnu et c'est pourquoi la division actuelle compte
un demi-bataillon de sapeurs ä deux compagnies. Ces sapeurs sont
instruits et öquipös d'un facon ä la rigueur süffisante pour les
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destructions ; pour les constructions ils n'ont que des outils,
mais aucun matöriel. Pour la construetion des ponts, par
exemple, ils doivent s'en tirer avec des bois bruts trouves sur
place. Dans les rögions pauvres en bois, ils risquent de ne pas
pouvoir aecomplir leur täche eu temps utile. 11 serait donc bon,
si Ton veut pouvoir compter sur eux d'une facon absolue, de

leur attribuer un materiel d'ordonnance, qui leur permette de

franchir rapidement et sürement de petits obstacles. D'ailleurs,
le travail avec le materiel d'ordonnance est infiniment plus
rapide.

D'autre part, l'introduction d'un nouveau matöriel complique-
rait encore le programme d'instruction döjä si chargö de nos

sapeurs, car on ne pourrait elaguer du programme Tinstruction
sur les ponts de circonstances ; il faut que la division puisse
franchir les obstacles, meine si le materiel d'ordonnance n'est

pas disponible.
On arrive ainsi tout naturellement ä l'idöe de donner äla division

un detachement cle pontonniers. Ici encore, pour ne pas
compliquer Tinstruction et Ie service, la Solution la plus simple sera
de conserver ä quelques petits chaiurements pres le maleriel
actuel et de renforcer les attelages. Nos voilures de pontonniers
ä 4 chevaux pesent actuellement environ 2200 kg. ; ramenees ä

2000 kg. et attelees ä 6 chevaux, elles formeraient un matöriel
löger de premier ordre.

Avec 4 unites de ponts (52 m. 80) la division sera ä meine
de franchir rapidement et sürement tous nos petits cours d'eau.

Pour le combat meme, la division aura besoin, soil dans

Tattaque, soit dans Ia döfense, de Iroupes techniques pour les travaux
de fortification. On admet et on doit admettre que Tinfanterie
exöcute elle-meme les travaux cle terrassements, mais il y a une
foule de travaux speciaux, principalement la construetion et Ia

destruction d'obstacles, pour lesquels il faut des hommes ayant
recu une instruction et un outillage spöcial. Ces hommes-lä ce

sont Ies pionniers d'infanterie.
Les raisons qui ont fait abolir, il y a 10 ans, les pionniers

d'infanterie sont multiples; elles peuvent se rösumer en ceci:
on n'a pas compris leur röle.

Nous avons dejä insiste Tannee derniere sur l'importance
militaire du telögraphe et du telephone, et releve cette anomalie

que chez nous une division, soit une ville ambulante de pres de
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i5ooo ämes ne possede ni tölegraphe ni tölöphone. Nous nous
dispensons donc d'v revenir et admettons a priori la nöcessitö
d'avoir des tölegraphistes ä la division.

Les hommes qui ont fait Torganisation de 1874 avaient
encore presents ä l'esprit les enseignements des dernieres grandes
guerres. Ils ont, nous semble-t-il, agi tres logiquemcnt en donnant

ä la division:
i° un ingenieur de division, conseiller technique du division¬

naire ;

20 des pionniers d'infanterie pour les travaux de fortification ;

3° des sapeurs pour la construetion et la destruction des voies
de communication ;

4° des pontonniers pour la construetion rapide des ponts;
5° des telögraphistes pour maintenir le contact entre le divi¬

sionnaire et ses sous-ordres 1.

Les seuls torts de cette Organisation ötaient:

i° d'avoir trop morcelö les pionniers d'infanterie en Ies repar-
tissant aux compagnies ;

1° d'avoir röuni les sapeurs, pontonniers et lölögraphistes en

un bataillon qui n'en n'etait pas un, puisqu'il ötait toujours
disloquö.

Nous proposerions d'en revenir ä cette Organisation avec les
deux correctifs suivants:

i° Röunir les pionniers d'infanterie en compagnies, attribuees
en permanence aux brigades ;

20 rendre les sapeurs, les pontonniers et les lölögraphistes
administrativement indöpendants.

Nous aurions donc ä la division :

i° Un Ingenieur de division, officier superieur du genie;
20 deux compagnies de pionniers d'infanterie attachees aux

brigades:
3° une compagnie de sapeurs:
4° une compagnie de pontonniers:
5° une compagnie de telegraphistes.

1 11 y avait encore des pionniers de chemin de fer; nous parlerons de "eux-ci plus
loin^
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L'effectif de ces unitös varierait suivant Ie nombre et Teffectif
des divisions cle facon qu'il y ait environ i soldat du gönie pour
20 des autres armöes combattantes.

Pour la division actuelle on pourrait admettre :

Sapeurs et pionniers d'infanterie 3 compagnies ä i5o h.1=45o
Pontonniers i » i5o
Tölegraphistes i » ioo

Total 700
train de ligne compris.

Les pionniers et les sapeurs recevraient en somme la meine
instruction ä Töcole de recrues. Tous devraient connaitre la
fortification, les destructions et les ponts de circonstances.
Dans les cours de repeiition, Ies premiers, en contact plus
direct avec Tinfanterie, excerceraient plulöt Ia fortification, la
destruction d'obstacles et la conslruction de passerelles legeres ;

les seconds, la construetion des ponts lourds et Tamölioration
ct la destruclion des voies de communicalions. Au surplus, le

nom ne fait rien ä la chose; on pourrait se passer du terme
pionniers d'infanlerie et dire : la division a trois compagnies
de sapeurs dont une attachee ä chaque brigade et une ä disposition

du divisionnaire.
*

La division ayant un equipage de ponts ä la fois leger et
solide avec lequel eile pourrait franchir tous les obstacles sauf les

grandes rivieres, l'equipage de ponts du corps d'armee ne s'em-

ploierait qu'exceplionnellement et n'aurait pas besoin d'une
grande mobilitö; 011 pourrait parfaitement employer pour cela
de la landwehr, aussi bien que pour le parc de corps et les
autres trains lourds. On formerait avec les hoinmes sortant
des 8 compagnies d'ölite 4 öquipages de ponts de corps d'armöe
ä 1 forte ou 2 faibles compagnies, avec 8-10 unites de ponts.

Le commandant du corps d'armee a besoin non seulemenl
de pontonniers, mais aussi d'aerostiers pour l'observation et de

telegraphistes pour la transmission rapide des ordres. 11 faudra
donc ä chaque corps d'armöe une compagnie d'aerostiers et une
de tölegraphistes.

1 Xous admettons des compagnies un peu plus faibles qu'ä present pour ne pas
trop augmenter les effectifs ; d'ailleurs l'experience prouve que i5o hommes suffisent,
meme pour de grands travaux de ponls, etc.
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II serait en outre desirable d'attacher des troupes du gönie ä

la cavalerie ; les pionniers de cavalerie sont encore plus utiles

que les pionniers d'infanterie et existent dans la plupart des

autres armöes. Ainsi une division de cavalerie allemande
possede, en fait de ponts, presque autant, et en fait cle tölögraphie
quatre fois plus de matöriel qu'un corps d'armee suisse ; eile a

a en outre un parc d'outils et une forte provision d'explosifs.
Chez nous, la cröation de pionniers d'infanterie se heurte ä deux
obstacles : Ia fourniture des chevaux et la courte duröe de
Tinstruction. II y a un certain nombre d'aiinöes, la cavalerie, sous
Timpulsion de M. le colonel Wille, a fait l'essai cle former elle-
meme cles cavaliers-mineurs ; nous crovons qu'on y a maintenant

ä peu pres renonce. On a aussi proposö d'attacher ä la
cavalerie des sapeurs-völocipedistes, des signaleurs ä cheval, des

tölegraphistes ou tölephonistes sans fil, etc. Nous ne voulons

pas nous prononcer ici sur Ies mörites respectifs de ces diverses
specialitös ; nous nous bornons ä remarquer que dans beaucoup
de cas, l'adjonction de troupes du gönie ä la cavalerie pourrait
rendre de grands services; il est donc necessaire que l'on etudie
la question.

En dehors du corps d'armee, il faut des troupes de chemins
de fer.

Celles-ci ont-elles besoin d'etre des troupes d'ölite ct d'avoir
une instruction speciale? Nous ne le croyons pas. Notre armöe

n'opörant que dans notre pays, Texploitation et Tentretion des
voies sont Taffaire de Tadministration des chemins de fer. Ce

qu'il nous faut, ce sont des gens pour faire, sur une grande
öchelle, des quais et rampes provisoires partout oü le besoin
s'en fera sentir. Pour cela il faut beaucoup de monde et fort
peu d'instruction ; les pionniers du landsturm, qui sont legion,
conviennent parfaitement pour ces travaux, pourvu que les
officiers aient quelque expörience ou, ä ce defaut, quelques simples
dessins tirös des reglements du gönie.

II est vrai que Ton voudrait faire de nos pionniers de chemins
de fer une troupe speciale pour la construetion des ponts de
chemins de fer, au moyen d'un materiel spöcial. Ici encore, nous

croyons que Tadmistration des C. F. F. est mieux ä meine de

diriger des travaux de ce genre qu'un bataillon ou meme un
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rögiment cle pionniers cle chemins cle fer miliciens. La
reconstruetion cles petits ponts peut se faire par n'importe qui; celle
des grands viaducs ne peut se faire que par l'industrie civile,
ä moins que Ton ne dispose d'un matöriel immense et tres coü-
teux. D'ailleurs, dans une guerre defensive, dans un pays comme
le nötre, oü les voies de Communications abondent et oü Tarmee

opere ä proximitö immediate de sa base d'opörations, la
reconstruetion des chemins de fer jouera un röle beaucoup plus
effaeö que dans une guerre d'invasion au Transvaal ou en

Mandchourie, oü Tunique ligne cle chemin de fer est Tartere
nourriciere cle Tarmöe.

Donc, en laissant ä la disposition du service territorial et des

ötapes les sapeurs et tölegraphistes de landwehr et les pionniers
de landsturm, cela doit suffire.

On pourrait sc demander si Tötat-major de Tarmöe n'aurait
pas besoin aussi d'une compagnie de tölögraphes*et d'une
d'aerostiers. Xous croyons que Ton peut s'en passer; Tötat-major
de Tarmee utilisera en gönöral le tölegraphe civil; au besoin il
pourra utiliser Ies tölegraphistes ou aerostiers du corps d'armöe
le plus voisin.

Restent les troupes de monlagne, qui ont besoin des sapeurs
pour les travaux de chemins et de mines, et cle signaleurs pour
la transmission des orclres et rapporls. Nos forteresses ötant
clans la montagne, Tinstruction de ces unitös de montagne pourra
etre ä peu pres celle que reeoivent actuellement les sapeurs et
observateurs cle forteresse; eile portera pour les sapeurs
essentiellement sur l'emploi des explosifs, pour les signaleurs sur les

signaux optiques et l'emploi du tölöphone.
II ne faut pas oublier que les progres de la technique civile

font entrevoir Ia nöcessitö de creer ä bref dölai de nouvelles
unites. Sans parier de la tölögraphie et telephonie sans fil, qui
rentrent dans le domaine des tölegraphistes, il y a deux
nouveautes qui paraissent devoir jouer un grand röle dans la guerre
future et dont l'emploi rationnel demande une instruction
speciale, ce sont les projeeteurs et les automobiles.

II faudra probablement creer tot ou tard, pour l'emploi des

projeeteurs, cle nouvelles unitös, que le gönie sera charge de
former et d'instruire. Mais pour le moment on est encore aux
essais ; la question n'est pas müre.

Quant aux automobilistes, il n'v a aucune utilite ä vouloir en
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faire une troupe ä part; peut-etre changera-t-on le mode de leur
instruction; mais rien ne s'oppose ä ce qu'ils soient, eux et leurs
autos, attaches aux unitös comme actuellement le train de ligne.

II faut d'ailleurs, d'une maniere gönörale, öviter de vouloir
trop militariser des specialitös qui existent et fonetionnent
normalement dans la vie civile. Nous l'avons dit döjä plus haut ä

propos des chemins de fer; cela sera sous peu, vrai aussi, pour
les automobiles, comme cela Test döjä pour les tölögraphes. II
existe actuellement un dualisme fächeux entre Tadministration
födörale des tölögraphes et les compagnies de tölegraphistes; il serait
certainement possible d'utiliser mieux qu'on ne le fait actuellement

Fexcellent et nombreux personnel et l'immense röseau de

notre tölegraphe civil. Si, par exemple, les officiers de ces unitös

ötaient non pas des ingönieurs ou architectes quelconques
mais des fonctionnaires de l'administration des tölögraphes, si

une forte proportion des sous-officiers et soldats ötaient de

jeunes lölögraphistes, cela permettrait de diminuer Teffectif des
unitös tout en augmentant leur rendement.

Nous donnons, pour terminer, deux tabelles indiquant : Tune

(II) les differences entre notre projet et Torganisation actuelle,
Tautre (III a et b) les effectifs, en chiffres ronds, des troupes
du gönie de Tölite, d'apres Torganisation actuelle et les difförents

projets.
Nos lecteurs y verront que les modifications que nous proposons

ne comportent pas une augmentation notable des effectifs;
il n'y a pas non plus de grands bouleversements, mais seulement,

croyons-nous, une röpartition plus logique des unitös.
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I. Organisation du genie.

Actuellement Avant-projet, Projet des officiers du genie.

A disposition du chef de l'arme.
1 Etat-major du genie.

A la division.
— Ingenieur de division.

Demi-bataillon du ge- Bataillon du genie k Bataillon de sapeurs
nie ä deux compagnies. 2 compagnies sapeurs.

i » telegraph.
ä 3 compaujmes, de 1 ef¬

fectif d'une compagnie
i i equipage de pont leger. d'infanterie

Compagnie de telegra¬
phistes.

Equipage de pont leger.

Equipages de pont
Au corps d'armee.

k 2 compagnies.
Compagnie de tele¬

graphistes.

Pas de corps d'armee.

A disposition de rarmee.
a) Elite.

i comp, d'aerostiers. 1-2 comp, d'aerostiers. | 2-3 comp, d'aerostiers.

Bataillon de chemins
3 equipages de pont k 2-3 compagnies.

— | Bat. cle chemins de fer.
cle fer. j Compagnies speciales.

b) Landwehr.
16 comp, sapeurs. Bataillon de chemins de Pas cle propositions.
2 equipages pont. de fer (forme de sa4

comp. telegraph.
3 comp. ehem. de fer.

peurs de landwehr).
Compagnies de sapeurs,

de pontonniers et de

telegraphistes.
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II. Troupes du genie de l'armee de campagne.

Organisation actuelle Nolre projet

Unites j Effectif Uniles 1 Effectif

Brigade. — —
1

1 comp, sapeurs. ioo
(pionniers d'infanterie) |

Division. Demi-bataillon du
genie ä deux
compagnies. 407

1 chef du «renic.
1 comp, sapeurs.
1 » pontonniers.
1 >> telegraphist.

ioo
1

IOO
80

Corps d'arm. i chef du genie.
i equipage de pont

ä deux comp,
i comp, de

telegraphistes.

305

,48

1 chef du genie.
1 equip. pont Lw.
1 comp, telegraphist.
1 » d'aerostiers.

(2Ö0)
80

IOO

Armee. 1 comp, aerostiers.
i bat. chemins de fer.

¦91
37o

— —

"Troup. territoriales. 16 comp, sa]
2 equip. po
4 comp, tele
4 „ ch.

Pionniers

1. Lw.
nls Lw.
gr. Lw.
fer Lw.

le lands

24 comp. sap. Lw.
0 » tele«?. Lw.

türm.

Nous laissons de cöte Ies troupes de montagne qui n'existent pas encore. Leur
effectif ne sera pas considerable et n'entramera pas necessairement une augmentation
notable des effectifs du ürnie. I! suffira peut-etre de recruter, equiper et instruire pour
le service en campagne un certain nombre des unites existantes.

Xous ne prevoyons que 0 eompatrnies de telegraphistes en landwehr pour 12 en

elite, dans l'idee que les fonctionnaires et employes de l'administration des telegraphes
nc seront pas astreints au service en Iandwehr et qu'il y aura de ce fait une forte
diminution.
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III. Effeclif des troupes du gönie d'ölite
trains, etc., compris.

Sapeurs

Actuellement Avant -

projet
Officiers
du genie

Notre
projet

32Ü0 2400 36oo 36oo

Pontonniers legers — 900' 900 1200
» lourds i4öo IÖOO ' i5oo —

Telegraphistes 592 600 Ooo 960
Aerostiers '91 2-400 4-6oo 600

Chemins de fer

Total

370 — 4oo —

5869 56oo-58oo 7400-7600 636o

II est a remarquer que l'avant-projet et les officiers du gtnie prevoient une
augmentation des pontonniers, alors que le recrutement de ceux-ci devient chaque
annee plus difficile.
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